
 
 

 

PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE DU  

VENDREDI 16 AOÛT 2013 

 

Membres présents : 6                                              Absent excusé : 1 

- Jean-Mathieu Albertini, président                                       - Gonzague Choix, trésorier-adjoint 

- Constantin Terramorsi, vice-président 

- Colette Guillermin, vice-présidente 

- Patrick Marchioni, trésorier 

- Barbara Loizeau-Lacroze, secrétaire 

- Michèle Sabini, secrétaire-adjointe 

 

Effectif de l’assemblée : 10 personnes 

 

L’an deux mille treize, et le 16 août à 21 heures, la population de Giuncaggio était 

conviée dans l’Église afin d’assister à l’assemblée générale annuelle de l’Association. 

À l’ordre du jour : 

- Bilan moral de l’année écoulée 

- Bilan financier de l’année écoulée 

- Questions générales 

 

 PREMIÈRE RÉSOLUTION : Approbation du bilan moral 

Présentation : Jean-Mathieu Albertini 

 Projets envisagés : 
- doublage des murs en Placoplatre hydrofuge 

- mise aux normes de l’installation électrique, réfection de l’éclairage et du chauffage 

- remplacement d’une fenêtre (amélioration de l’aération) 

- rénovation et aménagement de la sacristie 

- réfection des portes et du mobilier                                                                                        1/4                 



 
 

 

 Evaluation des travaux : 

Les travaux ont pu être évalués. Les devis obtenus sont onéreux et au-delà des moyens 
financiers de l’Association : 

- doublage des murs : 29 548 € 

- électricité : de 8 000 € à 14 000 € 

Le doublage des murs pourrait être alors envisagé dans un premier temps pour une partie 
seulement de l’église, à savoir l’autel et ses abords. Les devis obtenus pour cela 
s’échelonnent de 2 400 € à 1 450 €. 

L’artisan proposant le devis à 1 450 € est retenu. 

En ce qui concerne l’électricité, une autre possibilité est à l’étude, à savoir de passer par 

un fournisseur et un installateur. Les devis sont en attente. 

 

 Mesures de récolte de fonds : 

La campagne de souscription s’est faite et se poursuit à travers trois vecteurs : 
sollicitation verbale, distribution de bulletins de don et envoi de courriers et parution 
d’articles de presse. 

Par ailleurs, des subventions vont être demandées auprès de la Fondation du Patrimoine 
(convention tripartite mairie – FP – association) ainsi que par la mairie auprès des 
collectivités locales (collectivité territoriale, conseil général...). 

 

Le bilan moral est approuvé à l’unanimité. 

 

 DEUXIÈME RÉSOLUTION : Approbation du bilan financier 

Présentation : Patrick Marchioni 

 
 Recettes 
 
Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 14 août 2012, le Bureau entrant exprimait 
la volonté de récupérer le reliquat de trésorerie déposé  sur un compte de la Caisse des 
Dépôts et Consignations. Cet objectif a été atteint le 17 janvier 2013. 
 
Outre cet apport, les recettes de l’Association proviennent des cotisations et des dons 
qu’elle a perçus dans le cadre de sa campagne de souscription. 
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Reliquat de trésorerie……………………………………………………………………1 493,33 € 
Intérêts versés par la CDC…………………………………………………………………231,31 € 
Cotisations et dons du 14/08/12 au 31/12/12…..……………………………...570,00 € 
Cotisations et dons du 01/01/13 au 15/08/13……………………………….5 280,00 € 
TOTAL………………………………………………………………………………………7 574,64 € 
 
 Dépenses 
 

Débroussaillage et déblaiement abords église…………………………………...140,00 € 

Frais de fonctionnement (fournitures, timbres…)……………….……………….92,60 € 

Matériel de nettoyage…………………………………………………………………………34,75 € 

Travaux sacristie (coût partiel) : 
Prestation Entreprise Laurent Franceschi………………….…………………………Offerte 
Fourniture d’une table par M. Terramorsi Constantin…………………………...Offerte 
Matériaux et matériel……………………………………………………………………….201,20 € 
Sous-total travaux sacristie………………………………………………….………...201,20 € 

Vitrine d’affichage………………………………………………………………………...….120,26 € 

Frais de tenue de compte bancaire (2,60€/trimestre)……………………………5,20 € 

TOTAL…………………………………………………………………………………………594,01 € 

 

Soit un bénéfice de 6 980,63 € 

 

Solde compte bancaire : 6960,63 € 
Solde caisse espèces :      20,00 € 

 

Le bilan financier est approuvé à l’unanimité. 

 

Par ailleurs, Patrick Marchioni précise que les subventions de la Fondation du Patrimoine 
pourraient être octroyées principalement pour la réfection des meubles. Notre église en 
compte deux, anciens, qui pourraient mériter une rénovation. 

Il insiste sur le caractère emblématique que représente une église dans notre village : lieu 
de culte bien évidemment, lieu de souvenir mais surtout lieu de partage des joies et des 
douleurs. 
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 TROISIÈME RÉSOLUTION : Réévaluation du montant de la cotisation annuelle 

Lors de l’assemblée générale extraordinaire du 14 août 2012, le montant de la cotisation 

annuelle avait été fixé à 10,00 €. Ce montant est reconduit à l’unanimité pour l’année à 

venir. 

 

 QUESTIONS DIVERSES 

L’assemblée est informée que dans l’optique de l’amélioration de ses communications et 

de la diffusion d’informations, l’Association est désormais dotée d’une adresse de 

messagerie électronique : comite.eglise.giuncaggio@gmail.com, ainsi que d’un site internet 

accessible à l’adresse : http://eglise.giuncaggio.voila.net 

 

 L’ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est 

levée à 21 heures 50 minutes. 

 De tout ce que ci-dessus, il a été dressé le présent procès-verbal. 

 

Document annexe : Rapport d’activité 2012-2013, consultable sur notre site internet ou 

par demande auprès du Bureau. La fourniture d’exemplaires est également possible. 

Rappel : Le principal but de l’Association est la récolte de fonds, en dehors de la 

réalisation de petits travaux. L’Église étant propriété de la Mairie, cette dernière reste 

seule maîtresse d’œuvre des travaux de réfection susnommés.                                               4/4 


